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(54) BOUCHE D’EXTRACTION OU D’INSUFFLATION D’AIR

(57) L’invention concerne une bouche d’extraction
ou d’insufflation d’air comportant un conduit (1, 10) des-
tiné à être disposé dans un orifice d’une paroi et pourvu
d’une bride radiale (1A, 10A) d’appui sur ladite paroi, une
plaque de façade (2, 20) solidaire dudit conduit (1, 10)
et un élément de modulation du débit d’air (3, 30) mobile
d’une position ouverte à une position fermée du flux d’air
sortant de ou entrant dans la bouche entre ladite bride
(1A, 10A) radiale d’appui du conduit et ladite plaque de
façade (2, 20), par déplacement axial le long de l’axe
longitudinal (A) dudit conduit.

Selon l’invention ledit élément de modulation (3, 30)
comporte deux parties de guidage du flux d’air, avant

(3A, 30A) et arrière (3B, 30B), tubulaires d’axe longitu-
dinal parallèle à l’axe longitudinal (A) dudit conduit, ces
deux parties de guidage étant aptes à assurer le passage
du flux d’air sortant de ou entrant dans la bouche entre
ladite bride (1A, 10A) radiale d’appui du conduit et ladite
plaque de façade (2, 20) en position ouverte et un canal
(3C, 30C) disposé entre les deux parties de guidage étant
apte à assurer le passage du flux d’air sortant de ou en-
trant dans la bouche entre ladite bride (1A, 10A) radiale
d’appui du conduit et ladite plaque de façade (2, 20),
dans une position intermédiaire entre ladite position
ouverte et ladite position fermée.
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Description

[0001] L’invention concerne une bouche d’extraction
ou d’insufflation d’air.
[0002] Ces bouches sont connectées à des unités de
ventilation ou d’autres équipements d’extraction ou d’in-
sufflation d’air dans le bâtiment à traiter au moyen de
gaines. Ces systèmes de ventilation, en particulier des
systèmes de ventilation centralisés de type ventilation
mécanique contrôlée, souvent installés dans les combles
ou les toitures terrasses, sont visibles dans le logement
par ces bouches qui masquent de façon esthétique l’en-
trée ou la sortie d’air.
[0003] Ces bouches peuvent intégrer des fonctions
supplémentaires, par exemple une orientation du flux
d’air au moyen de volets, un contrôle d’un débit constant,
une modulation du débit en fonction de l’hygrométrie de
la pièce ou une modulation du débit en fonction d’une
présence dans la pièce.
[0004] En particulier, dans certaines applications, par
exemple dans le cas de l’équipement d’une cuisine, il est
souhaité d’avoir deux niveaux de débit d’extraction ou
d’insufflation correspondants à un débit maximal et à un
débit intermédiaire.
[0005] Il est connu d’obtenir ces deux niveaux de débit
au moyen de volets disposés frontalement au flux d’air
et plus ou moins inclinés.
[0006] Les pertes de charge sont cependant relative-
ment importantes dans un tel agencement de volets fron-
taux.
[0007] Par ailleurs, le document de brevet KR
20-2015-0003460 décrit une bouche comportant un con-
duit destiné à être disposé dans une paroi et pourvu d’une
bride d’appui sur la paroi, une plaque de façade avant
extérieure de surface frontale supérieure à la section in-
térieure du conduit et supportant l’extrémité d’un arbre
central également supporté par le conduit et sur lequel
peut coulisser un plateau de modulation du débit d’air
traversant la bouche. Cette bouche ne permet cependant
qu’un seul niveau de débit, dans sa position ouverte.
[0008] L’invention résout ces problèmes en proposant
une bouche d’extraction ou d’insufflation d’air assurant
deux niveaux de débit tout en restreignant les pertes de
charges et qui soit d’encombrement restreint, d’esthéti-
que optimale car ne présentant pas d’orifice de passage
d’air visible de l’extérieur et de stabilité mécanique ex-
cellente, tout en étant de fabrication particulièrement sim-
ple.
[0009] Pour ce faire, l’invention propose une bouche
d’extraction ou d’insufflation d’air comportant un conduit
destiné à être disposé dans un orifice d’une paroi et pour-
vu d’une bride radiale d’appui sur ladite paroi, une plaque
de façade solidaire dudit conduit et un élément de mo-
dulation du débit d’air mobile d’une position ouverte à
une position fermée du flux d’air sortant de ou entrant
dans la bouche entre ladite bride radiale d’appui du con-
duit et ladite plaque de façade, par déplacement axial le
long de l’axe longitudinal dudit conduit, bouche caracté-

risée en ce que ledit élément de modulation comporte
deux parties de guidage du flux d’air, avant et arrière,
tubulaires d’axe longitudinal parallèle à l’axe longitudinal
dudit conduit, ces deux parties de guidage étant aptes à
assurer le passage du flux d’air sortant de ou entrant
dans la bouche entre ladite bride radiale d’appui du con-
duit et ladite plaque de façade en position ouverte et un
canal disposé entre les deux parties de guidage étant
apte à assurer le passage du flux d’air sortant de ou en-
trant dans la bouche entre ladite bride radiale d’appui du
conduit et ladite plaque de façade, dans une position
intermédiaire entre ladite position ouverte et ladite posi-
tion fermée.
[0010] La constitution tubulaire des parties de guidage
assure un gain d’encombrement optimal en épaisseur
de la bouche.
[0011] Cet agencement assure également une robus-
tesse mécanique de l’ensemble des pièces constituant
la bouche.
[0012] Le flux d’air sortant de ou entrant dans la bouche
entre ladite bride radiale d’appui du conduit et ladite pla-
que de façade s’écoule sur sensiblement 360 degrés et
les parties de guidage tubulaires assurent son obturation
sur une section sensiblement axisymétrique. Le passage
d’air dans le conduit est donc invisible de la pièce équipée
ce qui assure un effet esthétique.
[0013] De plus, par une telle constitution, il est aisé par
construction de modifier la section de passage du flux
d’air au travers de la bouche.
[0014] Grâce à l’invention, également, la perte de char-
ge en position ouverte est fortement diminuée, ce qui
peut permettre de diminuer la pression de fonctionne-
ment du groupe de ventilation, et de ce fait le bruit et la
consommation générés.
[0015] Par « partie de guidage », il est entendu une
partie coupant réellement la veine d’air en deux parties,
continue et préférentiellement non ajourée sur la trajec-
toire de l’air.
[0016] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, les deux dites parties de guidage du flux d’air, avant
et arrière, tubulaires sont de même axe longitudinal que
ledit conduit.
[0017] De préférence, les deux dites parties de guida-
ge du flux d’air, avant et arrière, tubulaires sont de gé-
nératrice courbe radialement évasée.
[0018] Par « génératrice courbe », il est question de la
forme générale des parties de guidage. Potentiellement,
des aménagements peuvent être placés à des endroits
ponctuels.
[0019] Cette forme des parties de guidage assure un
guidage optimal du flux d’air sortant de ou entrant dans
la bouche entre la bride radiale d’appui du conduit et
ladite plaque de façade et diminue les pertes de charge.
[0020] Avantageusement, elle comporte un actionneur
d’entraînement dudit élément de modulation maintenu
entre la face arrière de ladite plaque de façade et ledit
élément de modulation.
[0021] De préférence, ledit élément de modulation
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comporte une partie tubulaire arrière de même axe lon-
gitudinal que ledit conduit et de génératrice droite, portant
un filetage extérieur et mobile de ladite position ouverte
à ladite position fermée, par rotation de ce filetage dans
un taraudage intérieur dudit conduit.
[0022] Ledit taraudage peut être discontinu, pour as-
surer une bonne capacité de démoulage et pour limiter
les problèmes de frottement liés aux défauts géométri-
ques.
[0023] Alternativement, ce taraudage peut également
être continu si on souhaite encore plus limiter les pertes
de charge et la fuite passant au travers de ce taraudage.
En revanche, il est plus délicat à fabriquer.
[0024] De préférence, ledit conduit porte sur sa face
intérieure un tenon de butée en déplacement axial coo-
pérant avec l’extrémité arrière de ladite partie tubulaire
arrière, en position fermée.
[0025] Avantageusement, ladite partie de guidage
avant comporte une partie d’entraînement avant tubulai-
re de même axe longitudinal que ledit conduit et de gé-
nératrice droite, cette partie d’entraînement étant desti-
née à être entrainée par le dit actionneur.
[0026] Et ladite partie d’entraînement comporte de pré-
férence une denture intérieure coopérant avec un engre-
nage lié audit actionneur qui est un moteur électrique
rotatif, cet engrenage ayant une hauteur strictement su-
périeure à l’amplitude de déplacement dudit élément de
modulation.
[0027] L’extrémité avant dudit élément de modulation
peut comporter au moins une dent assurant une butée
bloquée en rotation avec au moins une dent correspon-
dante agencée sur ladite plaque de façade.
[0028] De préférence, l’extrémité avant de ladite partie
de guidage avant est en butée sensiblement étanche
contre ladite bride radiale d’appui, en position fermée.
[0029] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, ledit élément de modulation comporte une partie
tubulaire arrière de support de même axe longitudinal
que ledit conduit et de génératrice droite, et coulissant
par translation sur la face interne du conduit.
[0030] Selon une première variante, ledit actionneur
d’entraînement dudit élément de modulation est solidaire
de ladite plaque de façade ou de ladite bride radiale d’ap-
pui et ledit élément de modulation comporte un tarauda-
ge ou une crémaillère coopérant avec une vis liée audit
actionneur qui est un moteur rotatif, ce taraudage, cette
crémaillère ou cette vis ayant une hauteur strictement
supérieure à l’amplitude de déplacement dudit élément
de modulation.
[0031] Le taraudage peut alternativement être rempla-
cé par une ou plusieurs liaisons de type crémaillère ou
équivalent.
[0032] Selon une seconde variante, ledit actionneur
d’entraînement est connecté à une vis sans fin d’axe sen-
siblement perpendiculaire à l’axe longitudinal dudit con-
duit, qu’il entraîne en rotation et sur laquelle est déplacé
un écrou connecté par un premier levier articulé à ladite
plaque de façade et par un deuxième levier articulé audit

élément de modulation.
[0033] La bouche est de préférence équipée d’au
moins un dispositif de récupération d’énergie assurant
au moins partiellement son auto-alimentation électrique
et fournissant un signal électrique et en ce qu’elle com-
porte un dispositif de traitement électronique dudit signal
électrique.
[0034] En variante, la bouche peut également être ali-
mentée au moyen de piles remplaçables ou par une ali-
mentation filaire issue d’un groupe de ventilation.
[0035] Avantageusement, ledit dispositif de récupéra-
tion d’énergie comporte une turbine disposée au sein de
ladite partie de guidage arrière, à l’arrière de ladite partie
de guidage avant, ladite turbine étant connectée à un
générateur transformant son énergie mécanique de ro-
tation en ledit signal électrique corrélé au débit d’air tra-
versant la bouche.
[0036] Le dispositif de récupération d’énergie peut
également être un panneau solaire captant l’éclairage
du local à ventiler dont la cellule photovoltaïque est de
préférence placée sur la face visible de la plaque de fa-
çade.
[0037] Ladite turbine est de préférence une turbine hé-
licoïde dont l’axe de rotation est sensiblement parallèle
à l’axe longitudinal dudit conduit.
[0038] Avantageusement, ladite plaque de façade est
de surface frontale supérieure à la section intérieure dudit
conduit.
[0039] Ladite plaque de façade a de préférence sa plus
petite dimension frontale supérieure au diamètre maxi-
mal de ladite bride dudit conduit.
[0040] Un dispositif de commande du dit actionneur
peut être compris sur un circuit imprimé embarqué sur
la dite bouche.
[0041] Ce dispositif de commande est avantageuse-
ment asservi selon l’état d’un capteur connecté au dit
circuit imprimé et/ou selon une mesure de débit dans la
gaine en communication de fluide avec la bouche et/ou
selon une instruction de commande fournie par l’utilisa-
teur.
[0042] L’invention concerne également une installa-
tion de ventilation munie d’un ventilateur et d’un réseau
de gaines, comportant au moins une telle bouche en
communication d’air avec ledit réseau et ledit ventilateur.
[0043] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide de figures ne représentant que des modes de réa-
lisation préférés de l’invention.

La figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’une
bouche conforme à un premier mode de réalisation
de l’invention, en position fermée.
La figure 2 est une vue en coupe longitudinale d’une
bouche conforme à ce premier mode de réalisation
de l’invention, en position intermédiaire.
La figure 3 est une vue en coupe longitudinale d’une
bouche conforme à ce premier mode de réalisation
de l’invention, en position ouverte.
La figure 4 est une vue en perspective et en coupe
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longitudinale d’une bouche conforme à ce premier
mode de réalisation de l’invention, en cours d’ouver-
ture.
La figure 5 est une vue en perspective et en coupe
longitudinale d’une bouche conforme à un second
mode de réalisation de l’invention, en position fer-
mée.
La figure 6 est une vue en perspective et en coupe
longitudinale d’une bouche conforme à ce second
mode de réalisation de l’invention, en position inter-
médiaire.
La figure 7 est une vue en perspective et en coupe
longitudinale d’une bouche conforme à ce second
mode de réalisation de l’invention, en position ouver-
te.
La figure 8 est une vue en perspective et en coupe
longitudinale d’une bouche conforme à ce second
mode de réalisation de l’invention, en cours d’ouver-
ture.
La figure 9 est une vue en coupe transversale d’une
bouche conforme à ce second mode de réalisation
de l’invention.
La figure 10 est une vue en perspective et en coupe
longitudinale d’une bouche conforme à une variante
de ce second mode de réalisation de l’invention, en
position fermée.
La figure 11 est une vue en perspective et en coupe
longitudinale d’une bouche conforme à cette varian-
te de ce second mode de réalisation de l’invention,
en position intermédiaire.
La figure 12 est une vue en perspective et en coupe
longitudinale d’une bouche conforme à cette varian-
te de ce second mode de réalisation de l’invention,
en position ouverte.
La figure 13 est une vue en coupe longitudinale d’une
bouche conforme à cette variante de ce second mo-
de de réalisation de l’invention, en cours d’ouverture.
La figure 14 est une vue en perspective et en coupe
longitudinale de détail d’une bouche conforme à cet-
te variante de ce second mode de réalisation de l’in-
vention, en position ouverte.

[0044] Les figures 1 à 4 représentent un premier mode
de réalisation d’une bouche conforme à l’invention.
[0045] Cette bouche d’extraction ou d’insufflation d’air
comporte un conduit 1 destiné à être disposé dans un
orifice d’une paroi et pourvu d’une bride radiale 1A d’ap-
pui sur la paroi, une plaque de façade 2 solidaire du con-
duit 1 et un élément de modulation du débit d’air 3 mobile
d’une position ouverte à une position fermée du flux d’air
sortant de ou entrant dans la bouche entre la bride 1A
radiale d’appui du conduit et la plaque de façade 2, par
déplacement axial le long de l’axe longitudinal A du con-
duit.
[0046] La plaque de façade 2 est de surface frontale
supérieure à la section intérieure du conduit 1 et a avan-
tageusement sa plus petite dimension frontale supérieu-
re au diamètre maximal de ladite bride 1A dudit conduit.

[0047] Une installation de ventilation munie d’un ven-
tilateur et d’un réseau de gaines, comporte au moins une
telle bouche en communication d’air avec le réseau et le
ventilateur.
[0048] L’élément de modulation 3 comporte deux par-
ties de guidage du flux d’air, avant 3A et arrière 3B, tu-
bulaires d’axe longitudinal parallèle à l’axe longitudinal
A du conduit, ces deux parties de guidage étant aptes à
assurer le passage du flux d’air sortant de ou entrant
dans la bouche entre la bride 1A radiale d’appui du con-
duit et la plaque de façade 2 en position ouverte (figure
3) et un canal 3C disposé entre les deux parties de gui-
dage 3A, 3B étant apte à assurer le passage du flux d’air
sortant de ou entrant dans la bouche entre la bride 1A
radiale d’appui du conduit et la plaque de façade 2, dans
une position intermédiaire (figure 2) entre la position
ouverte et ladite position fermée.
[0049] Plus précisément, les deux dites parties de gui-
dage du flux d’air, avant 3A et arrière 3B, tubulaires sont
de même axe longitudinal A que le conduit et de géné-
ratrice courbe radialement évasée.
[0050] La bouche comporte un actionneur d’entraîne-
ment 4 de l’élément de modulation 3 maintenu entre la
face arrière de la plaque de façade 2 et l’élément de
modulation 3.
[0051] L’élément de modulation 3 comporte une partie
tubulaire arrière 3D de même axe longitudinal A que le
conduit 1 et de génératrice droite, portant un filetage ex-
térieur 3E et mobile de la position ouverte à la position
fermée, par rotation de ce filetage 3E dans un taraudage
intérieur 1B discontinu du conduit. Le conduit 1 porte sur
sa face intérieure un tenon de butée en déplacement
axial et en rotation 1F coopérant avec un tenon corres-
pondant de l’extrémité arrière de la partie tubulaire arriè-
re, en position fermée.
[0052] Cette partie tubulaire arrière 3D est également
une partie tubulaire arrière de support des parties de gui-
dage 3A, 3B par l’intermédiaire de colonnettes 3D1 con-
nectant ces parties de guidage 3A, 3B entre elles et avec
cette partie arrière. Ces colonnettes 3D1 peuvent être
au nombre de trois, régulièrement réparties sur la péri-
phérie des parties de guidage 3A, 3B.
[0053] Par ailleurs, la partie de guidage avant 3A com-
porte une partie d’entraînement 3G avant tubulaire de
même axe longitudinal A que le conduit et de génératrice
droite, cette partie d’entraînement étant destinée à être
entrainée par l’actionneur 4. Cette partie d’entraînement
3G comporte une denture intérieure 3H coopérant avec
un engrenage 6 lié l’actionneur 4 qui est un moteur élec-
trique rotatif.
[0054] L’extrémité avant de la partie d’entraînement
3G comporte au moins une dent 3I assurant une butée
bloquée en rotation avec au moins une dent 2A corres-
pondante 2A agencée sur la plaque de façade 2, et ce,
pour la position ouverte.
[0055] La bouche est par ailleurs équipée d’au moins
un dispositif de récupération d’énergie assurant au moins
partiellement son auto-alimentation électrique et fournis-
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sant un signal électrique et comporte un dispositif de trai-
tement électronique de ce signal électrique.
[0056] Selon le mode de réalisation représenté, ce dis-
positif de récupération d’énergie comporte une turbine 7
hélicoïde dont l’axe de rotation est sensiblement parallèle
à l’axe longitudinal A du conduit, disposée au sein de la
partie de guidage arrière 3B, à l’arrière de la partie de
guidage avant 3A, et cette turbine 7 est connectée à un
générateur 8 transformant son énergie mécanique de
rotation en le signal électrique corrélé au débit d’air tra-
versant la bouche. Cette corrélation peut être améliorée
en y ajoutant une valeur représentant la position de l’élé-
ment de modulation.
[0057] Un dispositif de commande de l’actionneur 4
est compris sur ou connecté à un circuit imprimé (non
représenté) embarqué sur la dite bouche et est asservi
selon l’état d’un capteur connecté au dit circuit imprimé
et/ou selon une mesure de débit dans la gaine en com-
munication de fluide avec la bouche et/ou selon une ins-
truction de commande fournie par l’utilisateur. Le capteur
pouvant être un capteur de QAI (acronyme de Qualité
d’Air Intérieur) ou en particulier d’hygrométrie, de détec-
tion de présence ou autre, l’instruction de l’utilisateur peut
être donnée par voie filaire ou radio indiquant un niveau
d’ouverture donné ou un mode de fonctionnement voulu.
[0058] Grâce à cet asservissement, la bouche peut
donc ainsi être disposée selon trois positions :

- une position fermée représentée sur la figure 1, où
l’extrémité avant de la partie de guidage avant 3A
est en butée sensiblement étanche contre la bride
1A radiale d’appui ;

- une position intermédiaire représentée sur la figure
2, où le flux d’air sortant de ou entrant dans la bouche
entre la bride 1A radiale d’appui du conduit et la pla-
que de façade 2 peut circuler dans le canal 3C dis-
posé entre les deux parties de guidage 3A, 3B ;

- une position ouverte représentée sur la figure 3, où
l’extrémité avant de la partie de guidage avant 3A
est en butée contre la plaque de façade 2 et où le
flux d’air circule à la fois dans le canal 3C et à l’arrière
de la partie de guidage arrière 3B.

[0059] Selon le mode de réalisation représenté, la tur-
bine 7 est disposée de façon à être dans le flux d’air
passant dans le canal 3C, en position intermédiaire et
en position ouverte. En position ouverte, le flux d’air cir-
culant à l’arrière de la partie de guidage arrière 3B con-
tourne la turbine 7, diminuant ainsi les pertes de charge
et limitant la vitesse de rotation de la turbine. Cependant,
il peut également être envisagé de disposer la turbine,
de façon à ce qu’elle soit dans le flux d’air passant dans
le canal 3C et également dans le flux d’air circulant à
l’arrière de la partie de guidage arrière 3B.
[0060] Les figures 5 à 13 représentent un second mode
de réalisation d’une bouche conforme à l’invention.
[0061] Ce second mode de réalisation se diffère es-
sentiellement du premier mode de réalisation précédent

par la caractéristique suivante. L’élément de modulation
30 comporte une partie tubulaire arrière de support 30D
de même axe longitudinal A que le conduit 10 et de gé-
nératrice droite, et coulissant sur la face interne du con-
duit, selon une simple translation parallèle à l’axe A.
[0062] Cette partie de support 30D porte deux parties
de guidage du flux d’air, avant 30A et arrière 30B, tubu-
laires d’axe longitudinal à l’axe longitudinal A du conduit
10, la partie de support comportant des orifices 30D2
aptes à assurer le passage du flux d’air sortant de ou
entrant dans la bouche entre la bride 10A radiale d’appui
du conduit et la plaque de façade 20 vers les parties de
guidage 30A, 30B, en position ouverte (figure 7), et vers
un canal 30C disposé entre les deux parties de guidage,
dans une position intermédiaire (figure 6) entre la position
ouverte et ladite position fermée.
[0063] Ces deux dites parties de guidage 30A, 30B du
flux d’air, avant et arrière, tubulaires sont de même axe
longitudinal A que le conduit 10 et de génératrice courbe
radialement évasée.
[0064] Comme mieux visible sur la figure 9, l’extrémité
avant de l’élément de modulation 30, et plus précisément
de la partie de guidage avant 30A, comporte au moins
une encoche 30A1 d’emboîtement avec une partie fixe
de la plaque de façade 20. Plus précisément, la plaque
de façade 20 est solidaire du conduit 10 au moyen de
pieds 20A portés par l’arrière de cette plaque de façade
et vissés et cette partie fixe de la plaque de façade 20
est un de ces pieds 20A dont une bride longitudinale
20A1 est emboîtée dans cette encoche 30A1.
[0065] Selon une première variante représentée sur
les figures 5 à 8, l’actionneur d’entraînement 40 de l’élé-
ment de modulation 30 est solidaire de la plaque de fa-
çade 20 et l’élément de modulation 30 comporte un ta-
raudage 70 coopérant avec une vis60 liée à l’actionneur
40 qui est un moteur rotatif, ce taraudage 70 ou cette vis
ayant une hauteur strictement supérieure à l’amplitude
de déplacement dudit élément de modulation 30.
[0066] Plus précisément, ce taraudage intérieur 70 est
constitué d’une section taraudée en saillie en avant de
la partie de guidage avant 30A.
[0067] Ce taraudage peut prendre la forme d’une cré-
maillère à denture légèrement oblique. Un dispositif de
commande de l’actionneur 40 est compris sur un circuit
imprimé embarqué sur la dite bouche et est asservi selon
l’état d’un capteur connecté au dit circuit imprimé et/ou
selon une mesure de débit dans la gaine en communi-
cation de fluide avec la bouche et/ou selon une instruction
de commande fournie par l’utilisateur.
[0068] Grâce à cet asservissement, la bouche peut
donc ainsi être disposée selon trois positions :

- une position fermée représentée sur la figure 5, où
l’extrémité avant de la partie de guidage avant 30A
est en butée sensiblement étanche contre la bride
10A radiale d’appui ;

- une position intermédiaire représentée sur la figure
6, où le flux d’air sortant de ou entrant dans la bouche
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entre la bride 10A radiale d’appui du conduit et la
plaque de façade 20 peut circuler dans le canal 30C
disposé entre les deux parties de guidage 30A, 30B ;

- une position ouverte représentée sur la figure 7, où
l’extrémité avant de la partie de guidage avant 30A
est en butée contre la plaque de façade 20 et où le
flux d’air circule à la fois dans le canal 30C et à l’ar-
rière de la partie de guidage arrière 30B.

[0069] Selon une seconde variante représentée sur les
figures 10 à 14, l’actionneur d’entraînement 40’ est con-
necté à une vis sans fin 80 d’axe sensiblement perpen-
diculaire à l’axe longitudinal dudit conduit, qu’il entraîne
en rotation et sur laquelle est déplacé un écrou 90 con-
necté par un premier levier 100A articulé à la plaque de
façade 20 et par un deuxième levier 100B articulé à l’élé-
ment de modulation 30 et plus précisément à la partie
de guidage avant 30A.
[0070] La pièce portant l’actionneur 40’ et la vis sans
fin 80 porte également un troisième levier 100C articulé
à la plaque de façade 20 et par un quatrième levier 100D
articulé audit élément de modulation30 et plus précisé-
ment à la partie de guidage avant 30A, afin de renforcer
la tenue mécanique.
[0071] Un dispositif de commande de l’actionneur 40’
est compris sur un circuit imprimé embarqué sur la dite
bouche et est asservi selon l’état d’un capteur connecté
au dit circuit imprimé et/ou selon une mesure de débit
dans la gaine en communication de fluide avec la bouche
et/ou selon une instruction de commande fournie par l’uti-
lisateur.
[0072] Grâce à cet asservissement, la bouche peut
donc ainsi être disposée selon trois positions :

- une position fermée représentée sur la figure 10, où
l’extrémité avant de la partie de guidage avant 30A
est en butée sensiblement étanche contre la bride
10A radiale d’appui ;

- une position intermédiaire représentée sur la figure
11, où le flux d’air sortant de ou entrant dans la bou-
che entre la bride 10A radiale d’appui du conduit et
la plaque de façade 20 peut circuler dans le canal
30C disposé entre les deux parties de guidage 30A,
30B ;

- une position ouverte représentée sur la figure 12, où
l’extrémité avant de la partie de guidage avant 30A
est en butée contre la plaque de façade 20 et où le
flux d’air circule à la fois dans le canal 30C et à l’ar-
rière de la partie de guidage arrière 30B.

[0073] Selon le mode de réalisation représenté, com-
me précédemment, la turbine est disposée de façon à
être dans le flux d’air passant dans le canal 30C, en po-
sition intermédiaire et en position ouverte. En position
ouverte, le flux d’air circulant à l’arrière de la partie de
guidage arrière 30B contourne la turbine, diminuant ainsi
les pertes de charge et limitant la vitesse de rotation de
la turbine. Cependant, il peut également être envisagé

de disposer la turbine, de façon à ce qu’elle soit dans le
flux d’air passant dans le canal 30C et également dans
le flux d’air circulant à l’arrière de la partie de guidage
arrière 30B.
[0074] Dans le cas des modes de réalisation et de leurs
variantes précédemment décrits, les parties de guidage
avant 3A, 30A et arrière 3B, 30B peuvent être de formes
différentes non nécessairement circulaire, pour s’adap-
ter à une forme générale de la bouche ou prendre en
compte l’encombrement d’un composant utilisé dans la
cinématique. De plus, les ratios des canaux de passage
tant au niveau de la partie évasée qu’au niveau de la
partie cylindrique, peuvent être variables selon différents
critères, par exemple compromis entre pertes de charge,
vitesse d’air au niveau de la turbine, pour optimiser le
débit de démarrage de la turbine ou limiter sa vitesse
maximum, zones de modulation plus précises, considé-
ration acoustique...

Revendications

1. Bouche d’extraction ou d’insufflation d’air compor-
tant un conduit (1, 10) destiné à être disposé dans
un orifice d’une paroi et pourvu d’une bride radiale
(1A, 10A) d’appui sur ladite paroi, une plaque de
façade (2, 20) solidaire dudit conduit (1, 10) et un
élément de modulation du débit d’air (3, 30) mobile
d’une position ouverte à une position fermée du flux
d’air sortant de ou entrant dans la bouche entre ladite
bride (1A, 10A) radiale d’appui du conduit et ladite
plaque de façade (2, 20), par déplacement axial le
long de l’axe longitudinal (A) dudit conduit, bouche
caractérisée en ce que ledit élément de modulation
(3, 30) comporte deux parties de guidage du flux
d’air, avant (3A, 30A) et arrière (3B, 30B), tubulaires
d’axe longitudinal parallèle à l’axe longitudinal (A)
dudit conduit, ces deux parties de guidage étant ap-
tes à assurer le passage du flux d’air sortant de ou
entrant dans la bouche entre ladite bride (1A, 10A)
radiale d’appui du conduit et ladite plaque de façade
(2, 20) en position ouverte et un canal (3C, 30C)
disposé entre les deux parties de guidage étant apte
à assurer le passage du flux d’air sortant de ou en-
trant dans la bouche entre ladite bride (1A, 10A) ra-
diale d’appui du conduit et ladite plaque de façade
(2, 20), dans une position intermédiaire entre ladite
position ouverte et ladite position fermée.

2. Bouche selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que les deux dites parties de guidage
du flux d’air, avant (3A, 30A) et arrière (3B, 30B),
tubulaires sont de même axe longitudinal (A) que
ledit conduit (1, 10).

3. Bouche selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que les deux dites parties de guidage du flux
d’air, avant (3A, 30A) et arrière (3B, 30B), tubulaires
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sont de génératrice courbe radialement évasée.

4. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’elle comporte un actionneur
d’entraînement (4, 40, 40’) dudit élément de modu-
lation (3, 30) maintenu entre la face arrière de ladite
plaque de façade (2, 20) et ledit élément de modu-
lation (3, 30).

5. Bouche selon l’une des revendication précédentes,
caractérisée en ce que ledit élément de modulation
(3) comporte une partie tubulaire arrière (3D) de mê-
me axe longitudinal (A) que ledit conduit et de gé-
nératrice droite, portant un filetage extérieur (3E) et
mobile de ladite position ouverte à ladite position fer-
mée, par rotation de ce filetage (3E) dans un tarau-
dage intérieur (1B) dudit conduit.

6. Bouche selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que ledit taraudage (1B) est disconti-
nu.

7. Bouche selon la revendication 5 ou 6, caractérisée
en ce que ledit conduit (1) porte sur sa face intérieure
un tenon de butée en déplacement axial (1F) coo-
pérant avec l’extrémité arrière de ladite partie tubu-
laire arrière (3D), en position fermée.

8. Bouche selon la revendication 4, caractérisée en
ce que ladite partie de guidage avant (3A) comporte
une partie d’entraînement avant (3G) tubulaire de
même axe longitudinal (A) que ledit conduit (1) et de
génératrice droite, cette partie d’entraînement (3G)
étant destinée à être entrainée par le dit actionneur
(4).

9. Bouche selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que ladite partie d’entraînement (3G)
comporte une denture intérieure (3H) coopérant
avec un engrenage (6) lié audit actionneur (4) qui
est un moteur électrique rotatif.

10. Bouche selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que l’extrémité avant dudit élément
de modulation (3) comporte au moins une dent (3I)
assurant une butée bloquée en rotation avec au
moins une dent (2A) correspondante agencée sur
ladite plaque de façade (2).

11. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’extrémité avant de ladite
partie de guidage avant (3A, 30A) est en butée sen-
siblement étanche contre ladite bride (1A, 10A) ra-
diale d’appui, en position fermée.

12. Bouche selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisée en ce que ledit élément de modulation (30)
comporte une partie tubulaire arrière (30D) de sup-

port de même axe longitudinal (A) que ledit conduit
(10) et de génératrice droite, et coulissant sur la face
interne du conduit.

13. Bouche selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que ledit actionneur d’entraînement
(40) dudit élément de modulation (30) est solidaire
de ladite plaque de façade (20) ou de ladite bride
(10A) radiale d’appui et ledit élément de modulation
(30) comporte un taraudage (70) ou une crémaillère
coopérant avec une vis(60) liée audit actionneur (40)
qui est un moteur rotatif, ce taraudage, cette cré-
maillère ou cette vis ayant une hauteur strictement
supérieure à l’amplitude de déplacement dudit élé-
ment de modulation (30).

14. Bouche selon la revendication 12, caractérisée en
ce que caractérisée en ce que ledit actionneur
d’entraînement (40’) est connecté à une vis sans fin
(80) d’axe sensiblement perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal dudit conduit, qu’il entraîne en rotation et
sur laquelle est déplacé un écrou (90) connecté par
un premier levier articulé (100A) à ladite plaque de
façade (20) et par un deuxième levier articulé (100B)
audit élément de modulation (30).

15. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu’elle est équipée d’au moins
un dispositif de récupération d’énergie assurant au
moins partiellement son auto-alimentation électri-
que et fournissant un signal électrique et en ce qu’el-
le comporte un dispositif de traitement électronique
dudit signal électrique.

16. Bouche selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que ledit dispositif de récupération
d’énergie comporte une turbine (7) disposée au sein
de ladite partie de guidage arrière (3B, 30B), à l’ar-
rière de ladite partie de guidage avant (3A, 30A),
ladite turbine (7) étant connectée à un générateur
(8) transformant son énergie mécanique de rotation
en ledit signal électrique corrélé au débit d’air traver-
sant la bouche.

17. Bouche selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que ladite turbine (7) est une turbine
hélicoïde dont l’axe de rotation est sensiblement pa-
rallèle à l’axe longitudinal (A) dudit conduit (1).

18. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ladite plaque de façade (2)
est de surface frontale supérieure à la section inté-
rieure dudit conduit (1).

19. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ladite plaque de façade (2)
a sa plus petite dimension frontale supérieure au dia-
mètre maximal de ladite bride (1A) dudit conduit.
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20. Bouche selon l’une des revendications 4 à 16, ca-
ractérisée en ce qu’un dispositif de commande du
dit actionneur (4) est compris sur un circuit imprimé
embarqué sur la dite bouche (1).

21. Bouche selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que le dispositif de commande est
asservi selon l’état d’un capteur connecté au dit cir-
cuit imprimé et/ou selon une mesure de débit dans
la gaine en communication de fluide avec la bouche
et/ou selon une instruction de commande fournie par
l’utilisateur.

22. Installation de ventilation munie d’un ventilateur et
d’un réseau de gaines, caractérisée en ce qu’elle
comporte au moins une bouche selon l’une des re-
vendications précédentes en communication d’air
avec ledit réseau et ledit ventilateur.
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